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CONVENTION DE PRESTATION POUR L’ENTRETIEN ET LE BALISAGE DES SENTIERS DE 
RANDONNÉES PÉDESTRES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE             

DE LA PLAINE DE L’AIN – AVENANT N° 1 

 

Entre 

La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain domiciliée au Château, 01150 Chazey-sur-Ain 
représentée par Monsieur Jean-Louis GUYADER, Président. 

D’une part. 

Et 

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Ain, domicilié au 34 rue du Général 
Delestraint 01000 Bourg-en-Bresse, représenté par Monsieur Marcel Gauthier, Président. 

D’autre part 

 

Étant préalablement exposé que :  

Les Parties ont signé le 20 août 2019 une convention de partenariat pour l’entretien et le balisage 
des itinéraires de randonnée pédestre inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée (PDIPR) sous la compétence de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain 
intervenant comme aménageur. 

Les Parties souhaitent faire évoluer les modalités de cette convention et la modifier en conséquence. 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de redéfinir certaines modalités de la convention de partenariat 
signée le 20 août 2019. 

Article 2 : Engagement du Comité 

Le Comité s’engage à vérifier 1 fois par an, le bon état d’usage de l’ensemble des itinéraires de 
randonnée inscrits au PDIPR et sous la compétence de la Communauté de Communes de la Plaine de 
l’Ain. 
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Pour cela, le Comité s’engage à : 

§ Contrôler l’état du balisage, le remettre en conformité ou le rafraîchir en respectant la 
« Charte départementale de signalétique et de balisage de la randonnée dans l’Ain », 

§ Faire les travaux de petit entretien permettant un usage normal des sentiers (débroussaillage 
et petit élagage), 

§ Contrôler la signalétique mise en place par la Communauté de Communes et informer celle-
ci de toute anomalie ou détérioration de cette signalétique, 

§ Informer la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain si de gros travaux sont à 
effectuer, 

§ Participer à une réunion annuelle organisée par la Communauté de Communes de la Plaine 
de l’Ain destinée à faire le bilan de l’état des itinéraires de randonnée. 

Pour ce faire, le Comité : 

§ Assure la formation des baliseurs (aspects juridiques, responsabilités, techniques de balisage 
et bonnes pratiques), 

§ Fournit aux baliseurs des cartes de baliseurs émises par la Fédération Française de 
Randonnée Pédestre octroyant aux baliseurs l’assurance nécessaire à ces activités de 
balisage et petit entretien. 

§ Délivre les ordres de missions répartissant les itinéraires aux clubs missionnés. 

L’article 2 de la convention est modifiée en conséquence. 

Article 3 : Conditions de règlements et facturation 

Dans le cadre de cette convention, il est fixé un coût d’entretien et de balisage de 17,00 euros au 
kilomètre entretenu et balisé pour un passage sur l’année. 

A l’issue de la réunion annuelle de bilan, le Comité facturera cette prestation à la Communauté de 
Communes de la Plaine de l’Ain à partir de la liste des itinéraires effectivement entretenus et balisés 
au cours de l’année écoulée. Le kilométrage retenu pour la facturation correspondra au kilométrage 
total des itinéraires concernés, déduction faite des doublons. 

La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain réglera par mandat administratif. 

L’article 3 de la convention est modifiée en conséquence. 

Article 4 : Responsabilités et assurances. 

Chacune des parties prend à sa charge les démarches et frais d’assurances nécessaires à ses activités. 

L’article 4 de la convention est modifiée en conséquence. 
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Article 5 : Durée de la convention. 

La présente convention est signée pour une durée d’un an et est renouvelable par tacite 
reconduction. 

Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception avec un préavis de 3 mois. 

L’article 5 de la convention est modifiée en conséquence. 

Article 6 : Prise d’effet de l’Avenant 

L’avenant prend effet à compter de sa date de signature. 

Article 7 : Dispositions finales 

Les dispositions de la conventions non modifiées par l’avenant demeurent inchangées et restent en 
vigueur entre les Parties. Pour le reste, les dispositions de l’avenant remplacent les dispositions 
initiales, l’avenant s’incorporant à la convention pour en faire un tout indivisible. En cas de conflit 
entre les dispositions de l’avenant et celles de la convention, celles de l’avenant prévaudront. 

Fait en deux exemplaires originaux. 

 

Fait à      , le                               2025 

Pour la Communauté de Commune 
de la Plaine de l’Ain 
 
 
 
 
Jean-Louis GUYADER 
Président 
 

Pour le Comité de la Randonnée Pédestre 
de l’Ain 

 
 
Marcel Gauthier 
Président 
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